DSDEN DES ALPES MARTIMES

PROCES-VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D’ECOLE

	ECOLE : La Calade St Roch
Adresse : 6, Calade St Roch
06410 Biot
	DATE : 13/11/2025



	PARTICIPANTS :
· Membres titulaires : 
· Représentants des Parents : Mesdames Debray, Mme Bartoli, Mme Camus, M Pilot, M Delma
· Enseignants : Mesdames Godin, Dalban, Mourniac, Zulian, Sanchez, Deshayes et Monsieur Coche, Mme Gonthier
·  Représentants de la collectivité : Mme Dumas Miton et Mme Pavan M Falin, Mme Denis
· DDEN : Mme Jocelyne Camatte
· Autres personnes présentes : 




	ORDRE DU JOUR :
- retour sur les exercices incendie et intrusion de septembre 2025
- présentation du protocole Phare
- les travaux réalisés et à prévoir
- le ménage et l'hygiène
- modification et vote du nouveau règlement intérieur (ci-joint proposition du nouveau règlement intérieur)
- les temps périscolaires
- la sécurité aux abords de l'école et dans l'école
- les divers projets de l'année




	POINTS ESSENTIELS DE LA REUNION :
En préambule, Mme Zulian, directrice de l’école, remercie toute l’équipe et est ravie d’être nommée ici. 
Tour de table de chacune des personnes présentes.
Approbation du compte-rendu du Conseil d’école du 26 juin 2025.

· Exercices incendie et intrusion
Les exercices ont eu lieu les 25 et 26 septembre 2025. Les exercices ont été faits en commun avec ceux de la maternelle. Tout s’est bien passé. Il faudra toutefois améliorer le temps d’évacuation des élèves. Suite à ces exercices, notamment lors de l’exercice intrusion, il a été constaté que la porte de la classe de Mme Sanchez était trop facile d’accès. Cela a été remonté à la mairie et les travaux nécessaires ont été faits.
D’autre part la porte de communication entre la classe de Mme Mourniac et celle de Mme Sanchez a été réparée et elle peut désormais s’ouvrir pour pouvoir procéder à une évacuation éventuelle. 

● Présentation du protocole Phare
La méthode de la préoccupation partagée (MPP) est une méthode non blâmante. Elle se caractérise par une grande préoccupation à l’égard de l’élève cible que l’on veut partager avec les élèves intimidateurs. Ceux-ci deviennent acteurs de la résolution de la situation. Cette méthode se révèle efficace dans le traitement de la très grande majorité des situations rencontrées. Son objectif est que les intimidations s’arrêtent et que la cible aille mieux.
A l’occasion de la journée Non au harcèlement, une photo des élèves et des enseignants formant le sigle NAH a été faite. Par ailleurs, les enseignants ont fait passer le questionnaire relatif au harcèlement à tous les élèves. Enfin, chaque enseignant a ou va dans le courant du mois de novembre organiser des actions de sensibilisation sur le harcèlement.

· Travaux réalisés et à prévoir
Pendant les vacances d’été devaient avoir lieu des travaux de rebouchage des trous dus aux racines des pins ; ceux-ci ont été réalisés pendant les vacances d’automne et nous en remercions la mairie.
Dans certaines classes, les néons des classes ont été changés au profit des lumières LEDS : néanmoins, les plaques sont trouées et cela aurait été judicieux de changer les plaques abîmées.
Toutefois, les problèmes de chute liés à la déformation du sol de la cour demeurent : quand est-il prévu de refaire le sol de la cour ?
Mme Zulian fait remonter le fait qu’elle a envoyé des mails à Monsieur Joncherais pour les différents travaux et elle souhaiterait une réponse la plus rapide possible. 
La peinture sur les murs extérieurs de l’école est très abimée et renvoie l’image d’une école peu entretenue : pourrait-on prévoir des travaux de ravalement de façade ?
Installation de climatisation lors des fortes chaleurs ? Lors d’une réunion avec Monsieur Le Maire et les membres de l’APE, il a été proposé de créer une salle refuge, la salle polyvalente où la climatisation serait mise.
Ne serait-il pas judicieux d’envisager en première intention la mise en place de brasseurs d’air dans les classes ? Si il est obligatoire au niveau de la législation de créer une zone refuge, les brasseurs d’air ne seraient-ils pas suffisants ?
Peut-on prévoir l’installation de filtres solaires occultants sur les vitres des classes pour renvoyer le soleil ?
Réponses de la mairie : Le test avait été fait à l’école Olivari et cela n’a pas été concluant.

· Ménage et hygiène
Depuis la rentrée de septembre, une seule personne effectue le ménage et comme on peut s’y attendre, elle n’arrive pas à tout faire. Le problème a été remonté à Mme Bellabarba, responsable du service entretien qui a dû faire appliquer des pénalités en raison de l’inobservation du contrat prévu. Mais, hélas, force est de constater que la société de nettoyage n’a rien changé dans ses prestations. 
Il arrive fréquemment que les salles de classe ne soient pas correctement nettoyées (tas de poussière restant dans la classe, nettoyage avec de l’eau et des produits d’entretien pas toujours effectué). Nous ne voulons pas mettre en cause le travail effectué par la personne en charge seule du nettoyage de toute l’école, ce qui n’est absolument pas possible mais nous demandons que la société de nettoyage mette à la disposition de l’école 2 personnes pour effectuer correctement ce qui est à faire !
Mme Mourniac, prend la parole pour demander si la Mairie n’aurait pas intérêt à employer des vacataires au lieu d’une société de service. Mme Debray prend la parole et fait remarquer que, normalement, on doit avoir plusieurs entreprises qui répondent à un appel d’offres et s’il n’y a qu’une société qui se présente c’est un marché infructueux. 
· Modification et vote du nouveau règlement intérieur
Je vous ai envoyé le projet de règlement intérieur. Cependant, je dois vous apporter quelques précisions relatives aux Airtags. En effet, le rectorat nous avait envoyé un projet de rédaction du règlement intérieur propre aux objets connectés. Toutefois, un parent d’élève a saisi le tribunal compétent pour lever l’interdiction des Airtags dans les écoles et il a obtenu gain de cause. En attendant, une réponse claire du ministère et/ou du rectorat, nous proposons de soumettre cet article à un vote ultérieur.
Nous rappelons toutefois que les portables demeurent interdits à l’école et que les objets connectés ne doivent pas perturber le bon fonctionnement de la classe : pas de sonnerie, pas de jeux, par exemple… ainsi, les enseignants pourront les confisquer pendant le temps de classe et les restituer aux élèves à la fin de la journée.
Approbation à l’unanimité du règlement intérieur 2025/2026 de l’école.
· Les temps périscolaires
Certains parents ont encore du mal à comprendre que les enseignants et la directrice de l’école ne gèrent pas les temps périscolaires, à savoir la garderie du matin, la cantine, la garderie du soir ou l’étude.
Cependant, nous travaillons en lien étroit avec les animateurs et la mairie pour que la communication se fasse dans les 2 sens et nous en remercions l’ensemble des personnes concernées.
Anne Dumas Miton rappelle qu’en première intention, les animateurs référents appellent les parents lors d’un problème et un mail suivra qui retracera les difficultés.
Les enseignants communiquent en direct avec les animateurs.
Nous avons également proposé à la mairie de mettre en place des activités spécifiques pour calmer l’entrain de certains. Je laisse la mairie répondre à ce sujet. Certaines activités vont se mettre en place petit à petit. La difficulté est le recrutement des animateurs qui manquent à l’appel. 
Serait-il possible de faire intervenir des associations qui interviendraient lors du temps périscolaire ?
Enfin, il a été rappelé à tous les élèves qu’un comportement adapté est attendu de leur part, notamment au niveau de la cantine car certains jettent la nourriture, crient ou se lèvent sans demander l’autorisation.
Des sanctions ont été mises en place par la mairie par un nouveau règlement établi lors d’un conseil municipal et certains parents ont déjà reçu des avertissements ou des notifications de sanction relatives à leurs enfants.
· La sécurité à l’école et aux abords de l’école
Comme il a été évoqué plus haut, nous souhaitons une réfection du sol de la cour pour éviter toute chute.
Il nous semble par ailleurs que le parking au-dessus de l’école offre une vue trop dégagée sur l’école (préau, classe de Mme Sanchez, bureau de la directrice). Il faudrait envisager de mettre quelque chose d’efficace pour limiter cette visibilité de tous et par tous, du style brise-vue végétal ?
Les représentants des parents d’élèves souhaitent également parler de la sécurité aux abords de l’école. Je leur laisse la parole.
Dans la classe de Mme Sanchez, les filtres occultant ont été posés et sécurisent la classe.
Plus de problème en ce qui concernent les livreurs. 
Serait-il possible de faire une signalétique pour rendre plus visible l’école ?
Les parents d’élèves font remarquer les incivilités de certains conducteurs à proximité de l’école et se demandent ce qui pourrait être fait pour sécuriser au mieux les abords de l’école.

●  Les divers projets pédagogiques de cette année 2025/2026 

· Informations sur les divers projets pédagogiques 2025/2026 
· Les premiers stages de remise à niveau ont eu lieu pendant les 2 semaines des vacances d’automne.
· Participation de 5 classes, au projet de prix littéraire Les Incorruptibles. Projet en collaboration avec la médiathèque. Les bibliothécaires interviennent à la médiathèque. Les classes de CE2 et de CM1 rencontrent les auteurs/illustrateurs et ce travail est très apprécié. Ces rencontres sont financées par la CASA. Les livres achetés dans le cadre de ce projet sont payés avec l’argent des coopératives de classe. La classe de CM2A ne pouvant pas profiter de ces interventions, fera le projet avec l’aide de Mme Fabienne Denis, bibliothécaire de l’école.
· Participation des classes de Mme Dalban, de Mme Mourniac, de Monsieur Coche, de Mmes Zulian et Deshayes et de Mme Sanchez au projet les volets de l’avent avec la Mairie.
· Spectacles à Anthéa :  2 spectacles par classe. 

	Spectacles
	CE2A
	CE2B
	CM1A
	CM1B
	CM2A
	CM2B 

	Stomp le 21/11/25
	X
	
	X
	X
	
	

	Huellas le 27/01/2026
	
	
	X
	
	
	X

	Yé le 07/04/2026
	X
	X
	X
	
	
	

	Yé le 09/04/2026
	
	
	
	
	X
	

	D’Amour le 12/05/26
	
	
	
	
	X
	X



· Sports : Voile et natation pour les classes de Mmes Godin et Zulian, judo pour la classe de Mme Mourniac, Raqball pour les classes de Mme Sanchez et M. Coche, tennis pour les classes de Mme Mourniac et Mme Dalban. L’activité Raqball a été un peu perturbée et nous avons demandé des séances complémentaires en décembre pour récupérer les séances manquantes.
· Projets de la CASA Univalom: Projets demandés par toutes les classes en attente de retour.
· Classes transplantées pour les classes de Mmes Dalban, Godin et Sanchez. Le séjour de Mme Godin s’est très bien passé. Mme Dalban part à la fin du mois et Mme Sanchez a reçu une proposition pour aller aux îles de Lrins au mois de juin (un acompte de 1500 €) doit être fait en janvier 2026 pour garantir ce voyage.
· Rallye Maths proposé par le Rectorat pour toutes les classes.
· Participation des CM2B sur ADAGE quart d’heure de lecture.  
· Projet chorale proposé avec la Mairie : la réunion se tiendra le 20 novembre à la mairie. Nous souhaitons que toutes les classes de l’école puissent y participer. Sinon, nous avons un panel de chanson sur le thème de la mer qui pourrait être utilisé. 
· Proposition de la gendarmerie de Valbonne pour le permis internet : pour les classes de CM1 et de CM2. Les enseignants sont d’accord pour le faire. 
· Formation des élèves aux risques majeurs par le SDIS 06 : pour cause de restrictions budgétaires, seules les classes de CE2 et de CM1 pourront en bénéficier ; les classes de CM2 seront formées en 6ème.
· Projet EPS au stade Operto : les enseignants des classes de CM feront un projet Athlétisme les vendredis.
· Projet Théâtre de la classe de Mme Mourniac : ce projet est renouvelé cette année encore grâce à une subvention de la mairie que nous remercions vivement. Mme Mourniac remercie grandement la Mairie pour le soutien financier qu’elle lui a apporté.
· Dictée organisée par l’Association québécoise de la Francophonie : les enseignants souhaitent y paticiper.
· Délégués de classe : la première réunion se tiendra le 4 décembre 2025 à 11h00. 
· ONE : après une mise en route un peu lourde à gérer (paramétrage des classes, affectation des élèves aux parents, demande de fusion de compte), la communication se fait au fur et à mesure avec les parents (mails, blogs, cahier de textes…). L’utilisation un peu plus poussée de One se fera progressivement.

· Projets de la BCD en lien avec les projets de classe :

- Projet Production d’écrit : carnet de voyage pour la classe de Mme Mourniac en relation avec son projet théâtre,
- Projet de WEB Radio avec la Classe de Monsieur COCHE (critique littéraire) : le souhait de Monsieur Coche est de pouvoir ouvrir la diffusion des PODCASTS aux enfants et aux parents des autres classes de l’école.
- Avec Mme Sanchez, projet sur le bien-être à l’école : travail sur les émotions.
- Avec Mme Godin, travail autour du thème de la mer et au deuxième trimestre, sur les Incorruptibles.
- Avec Mme Zulian, projet d’écriture d’un magazine et ensuite de lecture de pièces de théâtre
- Avec Mme Dalban, projet, carnet de lecteurs sur le thème des œuvres d’art dans le monde.

De très beaux projets menés tout au long de l’année avec une grande implication de Mme Denis ! 

Divers 

Un petit point sur l’ENT One, nous sommes plutôt mitigés sur l’ENT et la mise en place de ce dernier. 
Cela n’a pas été facile à configurer.
Point effectif de l’école : Mme Rayssac, IEN de Valbonne, nous a permis de transférer 5 élèves de CE2 de l’école Langevin dans notre école et évitera une fermeture éventuelle. 
Nous remercions l’APE du village qui nous a de nouveau fait un don pour la coopérative et cela nous a permis de bloquer le séjour de Mme Sanchez aux Iles de Lérins. 
Les enseignants remercient la Mairie de leur aide financière pour les séjours en classe de découverte qui est conséquente.


	[bookmark: _GoBack]RELEVE DES CONCLUSIONS DU CONSEIL :  (joindre la délibération éventuelle s’il y a lieu)


                                                             

	Fait à Biot, le 13/11/2025	

Le Président du  Conseil d’Ecole : Mme Zulian                                                                                                                             Le Secrétaire de séance : Mme Godin

Séance levée à 20h08
            
